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a, .La Commission pourrait envisager au kJm@nt prf5ssnt de 
déclarer ‘tclos’l ce q,uI~n pourrait appeler la ~fdiscussian 
g6nQral.e”. En donnant ainsi nettement 3timpresslon que la 

Commission entrait dans une nouvelle pêriode de son travail, 
I.3. serait plus facile pour las parties de pr«céder au réajus+ 
tement de leurs positions respectives satis 3esquaUes on ne 

voit pas trks bien comment un rapprochement entre @lies 
serait possible, 

2, Une fols close la discuss2on gênêrale, la Commission 
pourrait aborder l’examen des questions sous un angle sensi- 
blement dlff?rent, Chaque qU@stirJn puu?nrait être prise s&- 

parÉmont et faire liobjot djunc; étude d6tail.l& de tous ses 
êléments et facteurs0 En môme temps, la CcJmisSikm ou les 

organes auxquels 6Xl.e confierait ce travail, pourraient aller 
plus loin que ce ne fut le cas jusqu’à pr6sen.t dans la voie 
di6labsrer des proprJSitions ou des formules de compromis dans 

le but.de FacKLiter le rapprochement des parties sur chaque 
question sous examen0 Il s’agirait en somma de savoir si de 

11 ensemble drinfarUKktiolxs et de propcJSitionS qui se trouvent 

sur la table de la Commissim, il serait possible par voie 
dtanalyso detaillbe, de dégager les points sur lesquels un 
accord existe d&ja ou pourrai*! être atteint, 

3; Psur l’accomplissement de ce qui pourrait être cunsidéré 

comme la seconde étape des conversations de Lausa&e) il serait 

d6sirablc de cmwtitU@r deux comitds chargês respectivement 
des questi& territoriales ot de la ‘question des rêfUgi6S, 
Les ordres du jour de ces comit6s devraient être éAabctr6s d’une ., _ 
maniËre tres précise de façon & assurer une discussion aussi 

, serréo que possible.ds chaque question concr&te, 
4, Si la C«rmnSssiun accepte en principe cette suggestion 10 
Secr6tarfat pourrait pr$senter une SrJrte de bilan des pr«pQSt- 
tlons fortifiées par chaque partie sur les questions ccrnddfl 
ayant fait Fsbjet dthtude par la C«miksion, 
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5* Jo crois quiil serait désirable de fixer une date pour 
que Aa CWmIIiSsion examine les r&titatS des travaux des 
ccjmités dans cette SeConde ê-tape de,s csnversations de Lausanne, 
En principe, il semblerait que 3 a 4 semaines suffiraient 
pour se rendre compte si ces travaux peuvent conduire ‘a des 
résultats positifs ou si, au contraire, 11 serait pr&f&able 
de se borner à dresser la liste des points concrets sur les- 
quels la Commission estime indispensable un rapprochement 
des parties et de suspendre las conversations pour une période 
de trois ou quatre semaines afin que les Dêlégations puissent 
prendre contact avec leurs Gouvernements, 


